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DGCL/SDCIL/CIL1/CVR 28022014 

Transfert des pouvoirs de police spéciale de la circulation et du stationnement (articles 
L.2213-1 et suivants du CGCT) et de la délivrance des autorisations de stationnement de 

taxi (article L.2213-33 du CGCT) 
 
I- Transfert des pouvoirs de police spéciale: dispositions transitoires avant l’entrée en 
vigueur du transfert 
 

Commune 

↓ 
Transfert de la compétence relative à la voirie à un EPCI à fiscalité propre 

↓                                                         ↓ 

 
A- Si le maire n’a pas notifié 

son opposition au président de l’EPCI 
entre le 28 janvier 2014 et l’expiration du délai de 
six mois suivant l’élection du président de l’EPCI 

 

B- Si le maire a notifié 
son opposition au président de l’EPCI 
entre le 28 janvier 2014 et l’expiration 
du délai de six mois suivant l’élection 

du président de l’EPCI 
 

 

                    ↓                              ↓                                    ↓ 
A.1-Soit aucun maire 

d’une commune membre 
ne notifie son opposition 
au président de l’EPCI 

A.2- Soit au moins un 
maire d’un autre 

commune membre 
notifie son opposition 
au président de l’EPCI 

B- Le maire conserve le pouvoir de 
police spéciale 

             ↓                         ↓                                   ↓ 
 
A.1-Le pouvoir de police 
spéciale est transféré au 

président de l’EPCI le 1er 
janvier 2015 

A.2-Le président de 
l’EPCI peut renoncer au 
transfert du pouvoir de 
police spéciale à son 

profit pour l’ensemble 
des communes 

membres avant le 1er 
janvier  2015 

B- Le président de l’EPCI peut renoncer 
au transfert du pouvoir de police 

spéciale à son profit pour l’ensemble 
des communes membres avant le 1er 

janvier 2015 
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II- Transfert des pouvoirs de police spéciale : dispositions pérennes 
 
 

Commune 

↓ 
Transfert de la compétence relative à la voirie à un EPCI à fiscalité propre ou élection du 

président de l’EPCI à fiscalité propre 

↓                                                         ↓ 

 
A- Si le maire n’a pas notifié 

son opposition au président de l’EPCI 
dans les 6 mois suivant le transfert de compétence 

ou l’élection 
 

B- Si le maire a notifié 
son opposition au président de l’EPCI 
dans les 6 mois suivant le transfert de 

compétence ou l’élection 
 

 

                    ↓                              ↓                                    ↓ 
A.1-Soit aucun maire 

d’une commune membre 
ne notifie son opposition 
au président de l’EPCI  

A.2- Soit au moins un 
maire d’un autre 

commune membre 
notifie son opposition 
au président de l’EPCI 

B- Le maire conserve le pouvoir de 
police spéciale 

             ↓                         ↓                                   ↓ 
 

A.1-Le transfert du 
pouvoir de police 

spéciale au président de 
l’EPCI est maintenu 

A.2-Le président de 
l’EPCI peut renoncer au 
transfert du pouvoir de 
police spéciale à son 

profit pour l’ensemble 
des communes 

membres dans un délai 
de 6 mois à compter de 

la réception de la 
première notification 

d’opposition 

B- Le président de l’EPCI peut renoncer 
au transfert du pouvoir de police 

spéciale à son profit pour l’ensemble 
des communes membres dans un délai 
de 6 mois à compter de la réception de 
la première notification d’opposition 

 




